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1. Une évaluation fondée sur la confiance pour renverser la « constante macabre » 

En France, la notation fonctionne comme un système de tri, permettant de classer et d’orienter les élèves vers les filières 
d’excellence … et les autres.  

Selon le fondateur du Mouvement contre la constante macabre, M. André Antibi, elle transforme chaque examen en 
« concours déguisé », notre société attachant en effet une grande importance aux classements qui en résultent. Subissant 
cette pression sociale, les enseignants se sentent obligés, pour être crédibles, de mettre un certain pourcentage de 
mauvaises notes. Cette « constante macabre » conduit donc à ce qu’un certain nombre d’élèves se trouvent arbitrairement 
placés en situation d’échec scolaire, dans le seul but de maintenir la crédibilité du système d’évaluation. Les politiques de 
lutte contre l’échec scolaire sont de ce fait rendues inopérantes, tandis que notre École souffre d’un trop plein de manque 
de confiance et de stress et d’élèves à qui les parents offrent des cours particuliers pour survivre à cette perpétuelle 
compétition sournoise. Il n’est pas étonnant que, dans ces conditions, la France occupe une place médiocre – vingt-
deuxième sur vingt-cinq pays – dans le domaine de la qualité de vie à l’école selon un classement établi par l’Organisation 
de coopération et de développement économiques (OCDE).  

D’autres reproches peuvent être faits à ce système de « tri sélectif », dont certains ne sont pas sans conséquence pour 
l’avenir de notre pays. Le premier tient à l’absurdité du rôle joué par la moyenne, le sésame obligé pour passer d’une classe 
et d’un diplôme à l’autre. Ainsi que l’observe le Syndicat national des personnels de direction de l’éducation nationale, la 
France est le seul pays au monde où le fait de ne pas savoir la moitié des connaissances à acquérir permet malgré tout de 
progresser dans le cursus scolaire. En outre, l’obsession de la note et du classement ne constitue pas, de toute évidence, 
une garantie d’efficacité de notre système d’enseignement. Elle n’empêche pas notre pays de disposer d’une faible élite en 
mathématiques – l’enquête 2006 de PISA montre ainsi que le pourcentage d’élèves français de 15 ans situés au niveau 5 de 
compétences est de 9,9 %, contre plus de 20 % en Finlande, en Suisse, en Belgique et aux Pays-Bas – et ses universités 
d’être mal classées par l’université Jiao-tong de Shanghai, aussi contestable soit la méthodologie utilisée par cet 
établissement (l’Université Pierre et Marie Curie, la première qui figure dans le palmarès 2009, occupe la quarantième place). 

Alors faut-il supprimer les notes ? La problématique est ancienne, comme le rappelle l’Inspection générale de l’éducation 
nationale : « La circulaire du 6 janvier 1969, relative aux compositions, notes et classements (premier et second degrés) a 
marqué une étape importante dans ce domaine : elle supprime les compositions (contrôle sommatif et final), les remplace 
par des exercices de contrôle plus réguliers (contrôle continu), substitue à la notation chiffrée de 0 à 20 une échelle 
d’appréciation à 5 niveaux (de A à E ou de 1 à 5). Cette circulaire instaure une véritable rupture avec le système de contrôle 
précédent : d’une part le classement des élèves et la compétition instaurée au sein de la classe sont contestés comme 
point d’appui de l’appréciation des connaissances des élèves, d’autre part la primauté de la confrontation à la norme est 
abandonnée au profit de la prise en compte de la démarche de l’élève. Plus que ses performances finales ce sont les 
progrès de l’élève que l’on doit repérer ».  

Que s’est-il passé depuis 1969 ? Rien ou presque. En réalité, le dispositif d’évaluation n’a pas évolué en raison de 
l’attachement « culturel » des enseignants et de la société, dans son ensemble, au système de la notation, malgré ses 
effets pervers. Par conséquent, si l’on ne peut espérer, à court terme, son abandon, on devrait toutefois en limiter ses effets 
négatifs en lui apportant un correctif : le recours à des évaluations davantage fondées sur la confiance. Deux méthodes 
complémentaires pourraient être utilisées à cet effet :  

– la première repose sur des contrôles donnant lieu à une notation chiffrée, mais intégrés à un système d’« évaluation par 
contrat de confiance » selon les modalités préconisées par M. André Antibi, le président du Mouvement contre la constante 
macabre. Ainsi, une semaine avant chaque contrôle de connaissances, le professeur distribue aux élèves une liste 
substantielle – pour éviter le « par cœur » – de points (cours ou exercices), déjà traités, en précisant que les quatre-
cinquièmes de l’épreuve portent sur certains points de cette liste. Deux ou trois jours avant l’épreuve, l’enseignant organise 
une séance de questions-réponses au cours de laquelle les élèves peuvent demander des explications sur certains points 
de la liste. Avec ce système, les notes augmentent, en moyenne, de deux ou trois points, certains élèves obtiennent des 
sauts de note spectaculaires et ceux en réelle situation d’échec scolaire, qui ne doivent pas être confondus avec ceux 
artificiellement sacrifiés pour les besoins de la « constante macabre », sont clairement identifiés. Des mesures de 
remédiations – d’autant plus efficaces qu’elles sont ciblées – peuvent alors leur être proposées (…). 
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